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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Voirie urbaine
Question écrite n° 39968

Texte de la question

M. Roland Blum attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les consequences que ne
manquera pas de generer le retard de l'envoi des credits a la direction departementale de l'equipement des
Bouches-du-Rhone, pour le financement des travaux de la rocade L 2. Dans un premier temps, un ouvrage d'art
important, en l'occurrence un viaduc, voit sa construction arretee. Cet ouvrage etant indispensable pour la survie
economique de la ville de Marseille, il lui demande de debloquer cette situation etant donne que les travaux ont
ete budgetises par les services du ministere de l'equipement, et que le Parlement a vote les credits
correspondants.

Texte de la réponse

Les autorisations de programme necessaires ont bien ete deleguees par le ministre de l'equipement, du
logement, des transports et du tourisme au niveau regional. La repartition entre operations de ces credits,
decidee par le prefet de region, permet de financer les travaux de la rocade L 2.
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